
Direction de la coordination
 des politiques publiques et de l’appui territorial

Arrêté n° 2021/ICPE/272 d’ouverture d’enquête publique
Société Orbello Granulats à Casson - Carrière de « la Recouvrance »

VU le titre 1er du livre V du code de l’environnement (installations  classées pour la  protection de
l’environnement) et le chapitre III du titre 2 du livre 1er du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2009, autorisant l’exploitation de la carrière de « La Recouvrance »
jusqu’en 2025 ;

VU  le dépôt des compléments liés au dossier de demande d’autorisation environnementale unique
déposé  le  13  août  2021  par  la  société  Orbello  Granulats  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation d’exploiter et l’extension de la carrière « La Recouvrance » sur la commune de Casson ;

VU le dossier avec étude d’impact et les plans annexés ;

VU l’avis de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire du 6 octobre 2020 ;

VU les avis de la Commission locale de l’eau du SAGE Estuaire de la Loire du 15 octobre 2020 et du 16
septembre 2021 ;

VU l’avis l’Autorité environnementale en date du 15 octobre 2021 et le mémoire en réponse du maître
d’ouvrage ;

VU l’avis  du conseil  scientifique régional  du patrimoine naturel  de la région Pays  de la Loire du 2
décembre 2021 et le mémoire en réponse du maître d’ouvrage ;

VU le rapport de recevabilité de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement, inspectrice des installations classées, en date du 22 octobre 2021 ;

VU la décision n° E21000145/44 en date du 7 octobre 2021 du président du tribunal administratif de
Nantes désignant M. Monsieur René PRAT en qualité de commissaire enquêteur ;

CONSIDERANT que cet établissement est soumis au régime de l’autorisation des installations classées
et qu’il y a lieu d’ouvrir une enquête sur la demande susvisée ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRETE

Article 1er – La demande présentée par la société Orbello Granulats en vue d’obtenir le renouvellement
de l’autorisation d’exploiter et l’extension de la carrière « La Recouvrance » fera l’objet d’une enquête
publique sur la commune de Casson.

Cette enquête sera ouverte à la mairie de CASSON, du mercredi 19 janvier 2022 à 9h au lundi 21 février
2022 à 17h, soit pendant  34 jours.

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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